
 
 
***An English version follows 

Ottawa, le 12 mars 2021 
 

MISE À JOUR IMPORTANTE | ENSEIGNEMENT POUR LES ÉLÈVES ABSENTS 

COMMUNICATION OFFICIELLE 

Chers parents, tuteurs et tutrices, 
 
J’espère que vous vous portez bien. Comme vous le savez, depuis maintenant un an, nos vies                
sont bouleversées par la COVID-19. En ce lendemain de Journée nationale de commémoration             
des victimes de la COVID-19, j’aimerais vous remercier de votre collaboration au cours des 12               
derniers mois. Votre engagement, votre flexibilité et votre compréhension vis-à-vis des           
nombreuses mesures mises en place pour assurer la santé et la sécurité de nos élèves et de                 
notre personnel nous ont permis de continuer d’offrir des environnements scolaires bienveillants            
et sécuritaires, en présentiel comme en virtuel. 
 
Précision: enseignement pour les élèves absents 
 
Depuis le début de l’année scolaire, des élèves ont dû s’absenter pour diverses raisons dont des                
consignes des bureaux de santé publique. Nous désirons vous rappeler que lorsqu’un élève est              
absent, il reçoit de son enseignant un plan de travail en mode asynchrone, comparable à des                
leçons et des devoirs, afin qu’il puisse poursuivre son apprentissage à la maison. Les membres               
du personnel enseignant en présentiel dans les écoles ne sont pas autorisés à dispenser un               
enseignement virtuel en même temps qu’un enseignement en présentiel aux élèves. 
 
Les élèves dont la classe entière est fermée sur consigne du bureau de santé publique reçoivent                
quant à eux un plan de travail qui comprend un enseignement en mode synchrone, soit un                
enseignement en ligne offert en temps réel par leur enseignant. 
 
Nous tenons à vous assurer que dans les deux cas, notre personnel continue d’accompagner nos               
élèves en leur offrant un encadrement bienveillant et soutenu. 
 
Symptômes de la COVID-19 
 
Nous vous encourageons à vous rendre à un centre de dépistage de la COVID-19 si vous ou votre                  
enfant avez un ou des symptômes de COVID-19. Les tests de dépistage sont un moyen important                
pour lutter contre la COVID-19 et pour assurer la santé et la sécurité de tous. Vous pouvez trouver                  
un centre de dépistage à proximité de votre domicile et connaître la marche à suivre pour passer                 
un test en consultant le site suivant (suivre le lien). 
 
RAPPEL - Auto-évaluation 
 

https://covid-19.ontario.ca/centres-depistage


 
 

 

Nous vous rappelons que vous devez remplir chaque matin l'auto-évaluation des symptômes de             
la COVID-19, pour chacun de vos enfants. Celle-ci est disponible sur le site web de l’école de                 
votre enfant et sur le site web du CEPEO. 
 
Chaque élève de la 9e à la 12e année doit confirmer verbalement à son enseignant qu’il a                 
complété l’auto-évaluation et que le résultat indique qu’il peut se présenter à l’école. 
 
Nous vous remercions également de continuer à suivre toutes les mesures de santé et de               
sécurité. Celles-ci représentent la meilleure façon de se protéger et de protéger les autres du               
virus. 
 
Bien-être et santé mentale 
 
La situation que nous traversons depuis maintenant un an peut avoir eu un impact négatif sur le                 
bien-être et la santé mentale de votre famille. Nous vous encourageons à prendre connaissance              
des ressources offertes sur notre site Web. Celles-ci sont régulièrement mises à jour et sont               
adaptées au contexte actuel. Vous y trouverez de l’information tant pour vous que pour vos               
enfants. 
 
Je vous souhaite une bonne fin de semaine en famille et en toute sécurité. 
  
Sylvie C. R. Tremblay 
Directrice de l’éducation 

 

https://cepeo.on.ca/retouralecole/depistage-quotidien-des-eleves-cas-et-symptomes-covid-19/
https://cepeo.on.ca/retouralecole/sante-mentale-et-bien-etre/

